
CHALLENGE de L’UNION DES              

SOCIETES AVICOLES DE 

BOURGOGNE FRANCHE-COMTE 

 

 

 

Bulletin d’inscription individuel à joindre à votre feuille d’engagement  

 

  

Nom : ………………………………………………………Prénom :………………………………………………………………..  

Société pour laquelle vous concourez : ……………………………………………………………………………………  

(En cas de désignation de plusieurs sociétés, seule la première nommée sera prise en compte)  

  

Règlement du challenge Région Bourgogne Franche Comté  

    4 titres de sociétés championnes Bourgogne Franche Comté seront attribués dans les 

catégories : volailles,  palmipèdes et ornements, pigeons et lapins. 

  Le classement se fera par addition des points attribués aux animaux par les juges (compris 

GPE et GPH). Les  6 meilleures cages de chaque société seront prises en compte dans les 

différentes catégories concernées.  

  La Société ayant réalisé le meilleur total de points sera déclarée championne dans chaque 

catégorie.  

              Deux récompenses seront attribuées dans chaque catégorie ; l’une par la Société 

accueillant le Challenge de la Région et l’autre par l’USABFC. 

 

        Le président de l’USABFC 

  

 


